
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE RAMBOUILLET 
56 rue Gambetta 78120 RAMBOUILLET 

 
 
 

PROTECTION DES MAJEURS 
 

Sauvegarde ? Curatelle ? Tutelle ? Habilitation familiale ? 
De quoi s’agit-il ? Quels sont mes droits ? 

 
Des mandataires professionnels sont là pour répondre à vos 

questions : 
Au tribunal trois lundis après-midi par mois de 13h30 à 16h 

 
Gratuit et sans rendez-vous : contactez le tribunal pour connaître 

les dates précises au 01 30 46 29 60 
 
 

 


